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DSDEN de Charente








Mme POLES Corinne








Cité Administrative du Champ de Mars








Bâtiment B








16023 ANGOULEME Cédex








Aussac-Vadalle, le 16 juin 2015

Objet : TAP école primaire CE1 et CE2

Madame l’Inspectrice,

Vous avez souhaité lors de vos échanges avec Madame CAYRE, notre Directrice d’école primaire d’Aussac-Vadalle, que nous vous communiquions les nouveaux emplois du temps pour la rentrée scolaire 2015/2016.

Vous trouverez ci-dessous ces informations :

Lundi : 

Temps scolaires : 9h10/12h10 et 13h40/15h10

TAP : 15h10 à 16h40









Mardi : 

Temps scolaires : 9h10/12h10 et 13h40/16h40

TAP : pas de TAP



Mercredi :

Temps scolaires : 9h10/12h10

Jeudi : 

Temps scolaires : 9h10/12h10 et 13h40/15h55
TAP : 15h55/16h40
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Vendredi : 

Temps scolaires : 9h10/12h10 et 13h40/15h55

TAP : 15h55/16h40

Nous espérons avoir répondu à vos attentes et vous prions d’agréer, Madame l’Inspectrice, l’expression de nos sincères salutations.








L’Adjointe au Maire,








Marlyse GUILBAUD

Copie :

Mme La Directrice de l’école de Vadalle

Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94

Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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